


 

 

FOREST HOLDINGS FRANCE 

Société par Actions Simplifiée au capital de 3.117.205.000 euros 

Siège social : Tour Cbx 1 Passerelle des Reflets, 92400 Courbevoie 

812 291 326 RCS NANTERRE 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE 

DU 6 DECEMBRE 2021 

 

L'an deux mille vingt-et-un,  

Le 6 décembre à 9h30 CET, 

La société APTALIS HOLDING B.V., une société de droit néerlandais dont le siège social est situé 

Keizerstraat 13, 4811 HL Breda, Pays Bas, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous 

le numéro 20133724, agissant en qualité d’associé unique (ci-après l'"Associé Unique") de la société 

FOREST HOLDINGS FRANCE (ci-après la "Société"), et représentée par son représentant légal 

Monsieur Adriaan Maurice Mulders 

Après avoir pris acte que la société Ernst & Young et Autres, commissaire aux comptes, a été 

informée de la date et de l'ordre du jour des présentes décisions, 

a délibéré sur l'ordre du jour suivant : 

 

1. Augmentation du capital social en numéraire ; conditions et modalités de l'augmentation de 

capital, 

2. Constatation de la souscription, du paiement et de la réalisation de l'augmentation de capital, 

3. Modification corrélative des articles 6 et 7 des statuts de la Société, 

4. Pouvoirs pour les formalités. 

L'Associé Unique reconnaît que tous les documents et renseignements lui permettant de prendre ses 

décisions en pleine connaissance de cause ont été mis à sa disposition avant la date des présentes, dans 

le délai légal et suffisant pour lui permettre d'en prendre connaissance, de les examiner et de se faire 

conseiller, et notamment les documents suivants : 

 

- l'avis d'information adressé au commissaire aux comptes,  

- le rapport du Président, 

- l'arrêté de créance établi par le Président, conformément à l’article R. 225-134 du Code de 

commerce, 

- le bulletin de souscription à l'augmentation de capital, 

- le rapport du commissaire aux comptes sur l'exactitude de l'arrêté de créance, 

- le certificat établi par le commissaire aux comptes conformément à l'article L. 225-146 du 

Code de commerce et valant certificat du dépositaire des fonds, 

- le texte des décisions proposées, 

- un exemplaire des statuts de la Société. 

Le Président rappelle que dans le cadre des opérations d'intégration du groupe Allergan au sein du 

groupe AbbVie, auquel l'Associé Unique et la Société appartiennent (ci-après l'« Intégration »), et 

conformément au Binding Commitment Agreement en date du 5 décembre 2021, il est notamment 

envisagé que l'Associé Unique souscrive à une augmentation de capital de la Société, à libérer en 

numéraire, par voie de compensation de créance afin d'éteindre ladite créance qu'il détient à l'encontre 

de la Société et résultant d'opérations réalisées dans le cadre de l'Intégration.  

Dans ce contexte, l'Associé Unique a pris les décisions suivantes : 

 

PREMIERE DECISION 

L'Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport du Président et après avoir constaté que le 

capital social est entièrement libéré, décide d’augmenter le capital social d’une somme de 509.455.740 



 

 2 

euros, dont 498.752.800 euros en nominal, portant le capital social de 3.117.205.000 euros à 

3.615.957.800 euros, par voie d'augmentation de la valeur nominale des actions existantes qui passera 

de 1 euro chacune à 1,16 euro chacune, et le solde, soit 10.702.940 euros, en prime d'émission, à 

souscrire intégralement par l’Associé Unique et à libérer en totalité lors de la souscription, en 

numéraire, soit en espèces, soit par compensation avec une créance liquide et exigible sur la Société. 

 

DEUXIEME DECISION 

L’Associé Unique déclare : 

- souscrire à l'augmentation de capital par voie d'augmentation de la valeur nominale des actions 

existantes de 1 euro chacune, à 1,16 euros chacune  

- remettre le bulletin de souscription correspondant ; 

- libérer intégralement le montant de sa souscription, soit la somme de 509.455.740 euros, par 

compensation avec la créance certaine, liquide et exigible qu'elle détient à l'encontre de la Société, 

ainsi qu'il résulte de l'arrêté de créance établi par le Président le 6 décembre 2021 et certifié exact 

par le Commissaire aux comptes. 

 

 

L’Associé Unique suspend ses décisions afin d’effectuer les écritures comptables afférentes à ces 

opérations puis de les transmettre au Commissaire aux comptes afin qu'il établisse son rapport sur 

l'exactitude de l'arrêté de compte et son certificat du dépositaire. 

 

 

TROISIEME DECISION 

En conséquence de la décision qui précède, l'Associé Unique constate que l'augmentation de capital 

par voie d'augmentation de la valeur nominale des actions a été intégralement souscrite et 

intégralement libérée.  

Dès lors, au vu du certificat du commissaire aux comptes tenant lieu de certificat du dépositaire émis 

ce jour conformément à l’article L. 225-146 du Code de Commerce l’Associé Unique constate que 

l’augmentation de capital se trouve régulièrement et définitivement réalisée en date de ce jour. 

 

QUATRIEME DECISION 

L'Associé Unique, en conséquence de l'opération décidée ci-dessus, décide de modifier ainsi qu'il suit 

la rédaction des articles 6 "Apports" et 7 "Capital" des statuts : 

Le paragraphe suivant est ajouté à la fin de l'article 6 "Apports": 

"Par décisions de l'Associé Unique en date du 6 décembre 2021, le capital social a été augmenté de 

509.455.740 euros, dont 498.752.800 euros en nominal, portant le capital social de 

3.117.205.000 euros à 3.615.957.800 euros, par voie d'augmentation de la valeur nominale des 

actions existantes qui passera de 1 euro chacune à 1,16 euro chacune, et le solde, soit 

10.702.940 euros, en prime d'émission, entièrement souscrit et intégralement libéré par l'Associé 

Unique". 

L'article 7 "Capital" se lit désormais de la manière suivante: 

"Article 7 - Capital 

Le capital social est fixé à la somme de 3.615.957.800 euros, divisé en 3.117.205.000 actions d'une 

valeur nominale de 1,16 euros chacune. 

Le capital social est libéré en totalité et toutes les actions sont de même catégorie". 
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Rapport du commissaire aux comptes  
relatif à l’exactitude de l’arrêté de compte 

 

ERNST & YOUNG et Autres 

 



Forest Holdings France 

Rapport du commissaire aux comptes relatif à l’exactitude de l’arrêté de compte 

Au Président, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société et en application de l’article R. 225-134 

du Code de commerce, nous avons procédé au contrôle de l’arrêté de compte au 6 décembre 2021, tel 

qu’il est joint au présent rapport. Cet arrêté de compte a été établi par le président le 6 décembre 2021. 

Il nous appartient sur la base de nos travaux d’en certifier l’exactitude. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons ont consisté à vérifier que les créances 

concernées sont certaines dans leur existence et déterminées estimé nécessaires au regard de la 

doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 

mission. Ces diligences, qui ne constituent ni un audit ni un examen limité, dans leur montant. 

Nous certifions l’exactitude de cet arrêté de compte s’élevant à € 509 455 740. 

Paris-La Défense, le 6 décembre 2021 

Le Commissaire aux Comptes 

ERNST & YOUNG et Autres 

Fabienne Eckerlein 
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(la « Société ») 

 

 

 

ARRETE DE CREANCE 

 

 

 

(établi conformément à l’article R. 225-134 du Code de Commerce) 

 

 

 

 

Je soussigné, Monsieur Francis Lemoine, agissant en qualité de Président de la Société, certifie, 

 

 

 que la société Aptalis Holding B.V., une société de droit néerlandais dont le siège social 

est situé Keizerstraat 13, 4811 HL Breda, aux Pays Bas (l'"Associé Unique") détient sur la 

Société une créance certaine, liquide et exigible d'un montant au moins égal à 

509.455.740 euros à la date de ce jour, comme en atteste l'extrait comptable figurant en 

annexe ; 

 

 que ladite créance détenue par l'Associé Unique sur la Société est née de la cession, par 

l'Associé Unique à la Société, d'une autre créance sur la société Allergan Holding France 

elle-même née de la cession des actions de la société AbbVie à Allergan Holdings France. 

La cession de ladite créance a ainsi créé une nouvelle créance de l'Associé Unique, cédant, 

cessionnaire, sur la Société ; 

 

 que ladite créance pourra être utilisée par l'Associé Unique pour la libération du montant 

de sa souscription éventuelle au projet d'augmentation de capital d'un montant 

de 509.455.740 euros, par voie d'augmentation de la valeur nominale des actions existantes, 

qui passera ainsi de 1 euro chacune à 1,16 euro chacune, qui lui sera soumis le 6 décembre 

2021. 

 

 

Nous nous engageons à maintenir cette créance, pour le même montant, liquide et exigible 

jusqu’à la libération des actions nouvelles souscrites. 

 

 

Cet arrêté sera transmis au Commissaire aux comptes de la Société pour certification, au vu 

duquel celui-ci établira un certificat qui tiendra lieu de certificat du dépositaire. 
   





 

  

Annexe 

 

Extrait de compte 
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Certificat du dépositaire 

 

ERNST & YOUNG et Autres 

 



   

 ERNST & YOUNG et Autres 
Tour First 
TSA 14444 
92037 Paris-La Défense cedex 

Tél. : +33 (0) 1 46 93 60 00 
www.ey.com/fr 

 

S.A.S. à capital variable 
438 476 913 R.C.S. Nanterre 
 

Société de Commissaires aux Comptes 
 
Siège social : 1-2, place des Saisons - 92400 Courbevoie - Paris - La Défense 1 

Forest Holdings France 

Certificat du dépositaire 

A l’Associé Unique, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous avons mis en œuvre les diligences 

que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale 

des commissaires aux comptes relative à cette mission, afin d'établir le certificat prévu à l'article 

L. 225-146 alinéa 2 du Code de commerce. 

Ces diligences, qui ne constituent ni un audit ni un examen limité, ont consisté à vérifier : 

• le bulletin de souscription par lequel la société Aptalis Holding B.V. a souscrit à l’élévation du 

nominal de € 0,16 par action (nouveau nominal de € 1,16), avec une prime d’émission de 

€ 10 702 940 de la société Forest Holdings France à l'occasion d'une augmentation du capital 

décidée par l’associé unique du 6 décembre 2021 ; 

• la déclaration incluse dans le bulletin manifestant la décision de la société Aptalis Holding B.V. de 

libérer sa souscription par compensation avec la créance liquide et exigible qu'elle possède sur la 

société ; 

• l'arrêté de compte établi le 6 décembre 2021, par le président dont nous avons certifié l'exactitude 

le 6 décembre 2021, duquel il ressort que la société Aptalis Holding B.V. possède sur la société 

Forest Holdings France une créance de € 509 455 740 ; 

• le caractère liquide et exigible de cette créance ; 

• l'écriture comptable de compensation de la créance visée ci-dessus permettant de constater la 

libération des actions. 

Sur la base de ces vérifications, nous délivrons le présent certificat qui tient lieu de certificat du 

dépositaire. 

Paris-La Défense, le 6 décembre 2021 

Le Commissaire aux Comptes 

ERNST & YOUNG et Autres 

Fabienne Eckerlein 






















